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Parcoursup est la plateforme nationale d’admission en première année de l’enseignement 

supérieur français . Elle permet :

• De créer son dossier de préinscription

• De trouver des informations sur les différentes formations de l’enseignement supérieur

• De saisir ses vœux

• De compléter son dossier et confirmer ses vœux

• De recevoir des propositions d’admission des établissements et d’y répondre

Parcoursup, c’est quoi? 



Les principes clés

• Un accompagnement de l’élève tout au long de la procédure, de l’élaboration de son projet

d’orientation au choix de sa formation

• Des informations clés, pour mieux connaître les formations, leurs attendus, les critères

généraux d’examen des dossiers, les débouchés professionnels… et faire les bons choix pour

réussir

• Des parcours de réussite personnalisés (OUI-SI) à l’université, pour accompagner la réussite

dans l’enseignement supérieur

• La prise en compte du profil de chaque lycéen et le dernier mot donné au candidat pour choisir

sa formation

Ce n’est pas Parcoursup qui choisit l’affectation des élèves : les responsables des formations

examinent leurs dossiers, font des propositions auxquelles ils répondent.
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Terminales2022-2023.fr :

Retrouvez toutes les informations 

sélectionnées par l’Onisep sur les 

filières, les formations, les métiers 

Pour préparer votre projet d’orientation

Le Centre d’Information et d’Orientation :

- Rencontre avec un PsyEN pour faire le point sur 

votre/vos projet(s)

- Possibilité périodiquement de rencontrer d’autres 

conseillers (allemand, armées, ...)

Parcoursup.fr :
- Le moteur de recherche Parcoursup 

rénové en 2023

- un accès vers d’autres sites 

numériques d’aide à l’orientation et 

un lien vers le site de votre Région 



Les fiches formations

Des informations utiles à consulter sur chaque fiche formation :

• des informations générales sur l’établissement : son statut (public/privé), la nature de la

formation (sélective /non sélective), le nombre de places (à partir du 18/01), les frais de

scolarité, l’adresse, le site de la formation, les dates des journées portes ouvertes,…

• les critères généraux d’examen des vœux et leur importance;

• les contenus et l’organisation des enseignements;

• les attendus de la formation (connaissances et compétences pour réussir);

• l’existence ou non de modalités particulières d’examen (concours écrit, entretiens de

sélection);

• les débouchés professionnels et possibilités de poursuite d’études;

• Le nombre de candidats et nombre d’admis en 2022;

• etc.



Les Journées des Universités & des formations 

Post-Bac - Strasbourg

- 12 et 13 janvier de 9h à 17h

- au parc des expositions du Wacken

- présence de plus de 700 formations

Salon de l’orientation et de l’évolution 

professionnelle  - Mulhouse

- 21 janvier de 9h à 17h

- au parc des expositions de Mulhouse

- présence de formations et d’entreprises,

Pour préparer votre projet d’orientation



LE BON REFLEXE : S’INFORMER, SE RENSEIGNER

Live Parcoursup :
Programme à retrouver sur Parcoursup.fr  

Echanger avec des professionnels dans votre 

lycée
• Votre professeur principal

• Les Psy-En

Echanger avec les formations 
(contact et dates à retrouver sur Parcoursup) 

• Responsables de formations et étudiants ambassadeurs

• Lors des journées portes ouvertes et salons virtuels avec 

conférences thématiques

Consulter les ressources en ligne de nos 

partenaires 
(accessibles gratuitement depuis la page d’accueil Parcoursup)
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S’inscrire sur Parcoursup
Sur la page d’accueil du site, cliquez sur : 

« Accéder à mon dossier » puis « Créer mon dossier 2023 »

Pour débuter la création du compte, il faut :

• L’INE (identifiant national élève) : sur les bulletins scolaires ou le relevé de notes des épreuves

anticipées du baccalauréat. Vous pouvez également prendre contact avec le secrétariat de votre

établissement qui pourra vous le fournir.

• Une adresse mail valide et consultée régulièrement : pour échanger et recevoir les informations sur

votre dossier.

Important : renseignez un numéro de portable pour recevoir les alertes envoyées par la plateforme.

À partir du 18 janvier 2023



S’inscrire sur Parcoursup

Conseil aux parents ou tuteurs légaux : vous pouvez également renseigner votre email et numéro de
portable dans le dossier de votre enfant pour recevoir messages et alertes Parcoursup. Vous pourrez
également recevoir, des formations qui organisent des épreuves écrites/orales, le rappel des
échéances.

Au cours de son inscription, chaque candidat se voit attribuer un « numéro de dossier » 

qu’il associera à un « code confidentiel » personnel

Codes à ne pas perdre !

(En amont des admissions, il sera aussi possible de télécharger l’appli Parcoursup sur smartphone)

À partir du 18 janvier 2023



Une fois le compte créé, 

les candidats peuvent saisir leurs vœux

Du 18 janvier au 9 mars (23h59)

100% signifie que toutes les informations administratives du 

dossier sont bien saisies

À partir du 18 janvier 2023

S’inscrire sur Parcoursup



• Les candidats peuvent formuler jusqu’à

− 10 vœux pour des formations sous statut étudiant ET

− 10 vœux supplémentaires pour des formations en apprentissage

Un vœu = une formation dans un établissement

Par exemple : 

− Licence de gestion à l’université de Haute-Alsace à Mulhouse

− Licence d’économie-gestion à l’université de Strasbourg

= 2 vœux

(Attention il existe une limitation à 5 vœux 

par filière pour les formations paramédicales)

Les principales règles à retenir



• Mais…

Possibilité de faire des sous-vœux pour certaines filières (classes prépa, BTS, BUT, école de commerce, 

d'ingénieurs, DNA, IFSI…). Ces formations font l’objet d’un « vœu multiple ».

Qu’est-ce qu’un « vœu multiple » ?

– Par exemple, si un candidat postule à une même spécialité de BTS mais auprès de différents

établissements, l’ensemble de ces candidatures ne comptera que pour UN seul « vœu multiple ».

– De fait, un seul vœu sur les 10 autorisés sera décompté.

– Il y aura autant de sous-vœux décomptés que d’établissements demandés.

Un compteur sur le dossier de l’élève 

permet de savoir où il en est

Les principales règles à retenir



Vœux-multiples, exemple :

Vœu Multiple Sous-voeux

BUT  Techniques de commercialisation

IUT A

IUT B

IUT C

= compte pour 1 vœu et 3 sous-vœux

Les candidats peuvent formuler jusqu’à 10 sous-vœux 

pour un même vœu multiple.

Les candidats peuvent formuler jusqu’à 20 sous-vœux 

au total, pour l’ensemble des candidatures.

Les principales règles à retenir



• Les vœux sont formulés librement par les candidats (pas de classement par ordre de priorité) : une

réponse pour chaque vœu formulé

• La date de formulation du vœu n’est pas prise en compte pour l’examen du dossier

• Chaque formation n’a connaissance que des vœux formulés pour elle

(elle ne connait pas les autres vœux formulés par les candidats)

• Quand un candidat accepte une formation, il a toujours la possibilité de conserver des vœux pour

lesquels il est en liste d’attente et qui l’intéressent davantage

Les principales règles à retenir



Les candidats ont jusqu’au 9 mars 23h59 pour saisir tous leurs vœux.

Passé ce délai, il ne sera plus possible d’ajouter de vœux.

(NB : Certains vœux pour des formations par apprentissage pourront tout de

même être saisis après le 9 mars, en fonction des possibilités offertes par l’établissement concerné.

Toutefois, il est recommandé de saisir tous les vœux souhaités avant le 9 mars).

Fin de la phase de saisie des vœux



Pour que les vœux saisis deviennent définitifs sur Parcoursup, ils doivent obligatoirement être

confirmés. Pour cela, il faut :

1 - Compléter le dossier :

Saisir la rubrique « Ma préférence» (rubrique Vœux)

Saisir en ligne/compléter/vérifier les bulletins scolaires et les notes du baccalauréat

Saisir le projet de formation motivé (1500 caractères maximum par formation)

S’acquitter des frais de concours (pour certaines formations)

Déposer des éventuelles pièces complémentaires demandées par certaines formations (questionnaire

d’autoévaluation, dossier artistique,…)

Nouveauté 2023 : pour les IFSI, un projet de formation motivé rénové (avec des questions ciblées) et un

questionnaire d'auto-évaluation.

Finaliser son dossier et confirmer ses vœux



Une rubrique facultative « Activités et centres d’intérêts » permet au candidat de valoriser des

informations extra-scolaires (Rubrique « Profil ») telles que :

• L’expérience d’encadrement ou d’animation

• L’engagement civique, associatif

• Les expériences professionnelles ou stages

• Les pratiques sportives et culturelles

Cette rubrique permet la mise en valeur du profil du lycéen sur des compétences plus transversales,

très recherchées par certaines formations, ce qui peut constituer un atout lors de l’examen du dossier.

Finaliser son dossier et confirmer ses vœux



2- Confirmer chacun des vœux      

Ce sigle indique qu’une action doit être réalisée

Un vœu non confirmé avant le 6 avril 2023 (23h59 

- heure de Paris) 

NE sera PAS examiné par la formation

Finaliser son dossier et confirmer ses vœux



• le projet de formation motivé

• les pièces complémentaires demandées par 

certaines formations

• la rubrique Activités et centres d’intérêt 

• la fiche Avenir renseignée par le lycée

• Des informations sur votre parcours 

spécifique (sections européennes, 

internationales ou bi-bac) ou votre 

participation aux cordées de la réussite 

(seulement si vous le souhaitez)

• Les bulletins scolaires et notes du baccalauréat :

– Année de première : bulletins scolaires et les notes 

des épreuves anticipées de français et celles au titre du 

contrôle continu (pour les lycéens généraux et 

technologiques)

– Année de terminale : bulletins scolaires des 1er et 2e 

trimestres (ou 1er semestre), notes des épreuves finales 

des deux enseignements de spécialité (pour les lycéens 

généraux et technologiques)

Nouveauté 2023 : vos résultats au 

baccalauréat mieux pris en compte

Finaliser son dossier et confirmer ses vœux
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Les admissions débuteront le 1er juin.

La fin de la phase principale est fixée au 13 juillet.

Dès le 1er juin : phase d’admission

Pour chaque candidature, une réponse est apportée par l’établissement :

- Proposition d’admission OUI 

- Proposition d’admission OUI-SI 

- Liste d’attente

- Refus

- Retenu sous réserve de la signature d’un contrat et de capacité d’accueil suffisante (réponse possible 

uniquement pour les formations par apprentissage)



Une proposition d’admission OUI-SI signifie que

l’inscription du candidat est conditionnée à la mise en place

d’un aménagement de sa scolarité (remise à niveau, soutien, tutorat,...). 

L’aménagement proposé est obligatoire.

Il a pour objectif de favoriser la réussite du candidat.

Ce dispositif de réussite est proposé par la formation afin de consolider ou de renforcer certaines compétences nécessaires 

pour permettre la réussite des études supérieures.

Dès le 1er juin : phase d’admission



Lorsque le candidat reçoit une proposition d’admission, il doit IMPERATIVEMENT y répondre dans les 

délais impartis.

La réponse peut être « j’accepte » ou « je renonce »

Attention la réponse à chaque proposition est OBLIGATOIRE 

(même si la réponse est « je renonce »)

En l’absence de réponse, les candidats risquent de voir potentiellement leurs autres vœux annulés.

Il est conseillé de répondre depuis un ordinateur (et non depuis un smartphone) pour s’assurer de 

répondre correctement aux propositions reçues.

Je reçois les réponses des formations et je décide



Les admissions sont prononcées une fois par jour (le matin).

A partir du 1er juin, le candidat doit répondre à chaque proposition d’admission dans les délais impartis

(indiqués sur son compte).

Il est impératif de respecter les délais pour chaque proposition reçue.

En 2022, les candidats avaient le plus souvent 2 jours pour répondre à une proposition d’admission, il est 

donc important d’y réfléchir en amont des admissions.

Je reçois les réponses des formations et je décide



Les candidats peuvent recevoir une proposition d’admission sur un vœu « en attente » à tout 

moment.

Il faut donc se connecter régulièrement pour consulter l’état d’avancement de son dossier.

Proposition d’admission



Au plus tard le 13 juillet, chaque candidat doit s’inscrire 

dans la formation où il a été admis.

13 juillet : Fin de la phase principale



Si le candidat n’a reçu que des réponses négatives de la part de formation sélectives : il peut demander

un accompagnement dans son lycée ou dans un Centre d’Information d’Orientation (CIO), auprès du

professeur principal ou par un PsyEN, pour envisager d’autres choix de formation et préparer la phase

complémentaire.

Les candidats peuvent participer, à partir du 15 juin, à la phase complémentaire. Ils peuvent formuler

jusqu’à 10 nouveaux vœux dans les formations qui ont encore des places disponibles a phase

d’amission complémentaire.

Si le candidat bachelier est toujours sans solution, il pourra, à partir du 1er juillet, saisir la CAAES

(commission académique d’accès à l’enseignement supérieur) et bénéficier d’un suivi personnalisé.

Les solutions si je n’ai pas reçu de propositions d’admission



• Les 2 professeurs principaux de terminale

• Les PsyEN Mme DOYE présente au lycée tous les mercredis matin. Prise de rendez-vous via MBN

• Le numéro vert (à partir du 18 janvier 2023) : 0 800 400 070 

(Numéros spécifiques pour l’Outre-mer indiqués sur Parcoursup.fr)

• La messagerie contact depuis le dossier Parcoursup

• Les réseaux sociaux (Instagram, Twitter, Facebook) pour suivre l’actualité de Parcoursup et recevoir des 

conseils

Des services pour vous informer et répondre à vos questions tout au long 
de la procédure

@ParcoursupInfo @Parcoursup_Info @ParcoursupInfo



Merci pour votre attention !...    


